
6 décembre 2018
Personnels de la fonction publique 

d’État, Hospitalière ou Territoriale

VOTEZ

à l’urne

par correspondance

par vote électronique
(suivant le choix fait par votre employeur)

VOTEZ
Pour avoir des représentants du personnel

 ÉLUS et MOTIVÉS
 et non désignés par tirage au sort
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